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UN fonctionnaire a trouvéla mort, vendredi dernier,aux environs de 22 heures,sur la Voie-Express, préci-sément sous l'échangeurde la Cité de la Caisse, dansle deuxième arrondisse-ment de Libreville. GuyHerbert Mouyombi, latrentaine révolue, faisaitpartie des invités qui ve-naient de prendre part àl'anniversaire d'un proche.Après les festivités, il a em-barqué avec d'autres invi-tés dans le véhiculeconduit par un autreconvive qui se rendait auquartier Awendjé. 
« Nous l'avons laissé sous
l'échangeur de la Cité de la
Caisse, car il devait rentrer

chez lui à Nzeng-Ayong.
Après, nous sommes par-
tis », expliquent les per-sonnes qui se trouvaientavec lui à bord de l'auto-mobile.Des témoins affirment quec'est en traversant la route

que Guy HerbertMouyombi a été renversépar une voiture de marquePrado TX, immatriculée HD005 AA, qui roulait à viveallure.Le choc a été si violent quela victime est décédée sur-
le-champ. Les sapeurs-pompiers, arrivés quelquesinstants plus tard sur lelieu de ce tragique acci-dent, n'ont fait que consta-ter la mort de Guy HerbertMouyombi.Il est difficile de savoir, à

l'heure qu'il est, si leconducteur du véhiculefou, qui ne s'est pas arrêté,a pris la fuite ou est allé seconstituer prisonnier.
« L'occupant du Prado,
après s'être rendu compte
qu'il venait de commettre

un accident tragique, a
juste ralenti. Puis, consta-
tant la gravité de l'acte, il a
filé en trombe. C'est à ce
moment que j'ai réussi à re-
lever l'immatriculation de
sa voiture, car l'accident
s'est passé sous mes yeux »,témoigne une jeune dame,qui a suivi la scène. Guy Herbert Mouyombiétait un agent de l'État af-fecté au ministère de laFonction publique. Il étaitaussi formateur à l'Écoleprofessionnelle des cadresde l'administration(EPCA). Le décès brutal dece natif du quartier Ma-kombo, dans la communede Lébamba (province dela Ngounié), a plongé sesproches et connaissancesdans une profonde dou-leur.

Guy Herbert Mouyombi fauché mortellement sous 
l'échangeur de la Cité de la Caisse

Accident tragique de la circulation sur la Voie-Express
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Guy Herbert Mouyombi, de son vivant.
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Le lieu où s'est produit le drame.
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LE procès intenté par l'Étatgabonais contre Alain PaulNdjoubi Ossamy et Jean-Bernard Ngalibika, débutéil y a une semaine au Palaisde justice de Libreville,entre dans sa phase déci-sive aujourd'hui. L'au-dience du jour est en effetconsacrée aux réquisitionsdu procureur général etaux plaidoiries des avocats.Après avoir entendu toutesles parties, la Cour crimi-nelle spéciale (CCS) pour-rait, dans la foulée, rendrele verdict au nom du peu-ple gabonais.L'ex-directeur généralAlain Paul Ndjoubi Ossamyet l'ex-chef du service Va-leurs Jean-Bernard Ngali-bika répondent du crimede « détournement des de-
niers publics », pour le pre-mier, et de « complicité de
détournement de deniers
publics » pour le second.Tous commis pendantqu'ils étaient en fonctiondans l'administration des

Douanes et Droits indi-rects.Les concernés avaient faitl'objet d'une dénonciationanonyme, courant février2017, des faits de détour-nement des fonds publicsévalués à 100 millions defrancs. En les auditionnant,l'on apprend que courant2015, la société EGCA-Sa-tram avait fait objet d'unredressement sur lesdroits et taxes douaniersd'une valeur d'un milliardsix cent millions de francsconsécutif à un conten-tieux pour cause d'entréefrauduleuse, sur le terri-toire national, d'engins etd'équipements deconstruction, et d'une pé-nalité de huit cent millionsde francs. Après avoir prisl'engagement de verser unacompte de trois cent cin-quante millions de francset de signer un échéancierde paiement pour le reli-quat de l'amende, EGCA-Satram, confrontée à desdifficultés financières etéconomiques, ne réglera fi-nalement que 100 millionsde francs. L'argent est re-

couvré par le colonel Nga-libika sur la Place de l'In-dépendance, en face del'hôtel Monts de Cristal.Mais, au lieu de le reverserau Trésor public, NdjoubiOssamy affirme l'avoir uti-lisé pour les besoins defonctionnement des ser-vices de son administra-tion et pour le financementde certaines missions. Les deux douaniers esti-ment donc qu'ils n'ont riendétourné. Ils ne cessent declamer leur innocence. Quiplus est, Alain Paul NdjoubiOssamy explique que l'ar-gent querellé ne constituaitpas des deniers publicsmais plutôt des recettes ac-cidentelles.  

Jean-Bernard Ngalibika,lui, explique qu'il n'a faitque recouvrer, sur instruc-tion de son patron, uneamende. La quittance éta-blie à cet effet en fait foi.
REMBOURSEMENT• Lestémoignages entendusdans la salle d'audienceleur sont favorables. Ainsi,le patron de EGCA-Satram,Mohamed Aït Ben Ali, ex-plique que si le recouvre-ment de l'amende a eu lieusur une place publiquec'est parce qu'il trouvaitque « c'était plus discret
que d'être dans un bureau
où des gens verraient forcé-
ment une personne sortir de
l'hôtel avec un gros sac. J'ai
appelé le directeur général,

qui m'a confirmé avoir reçu
effectivement lesdits
fonds ».Pourquoi n'est-il pas alléchercher sa quittance à laDouane et pourquoi n'a-t-ilpas payé par chèque ? «
Tant que je n'avais pas de
solution pour apurer ma
dette, j'ai préféré éviter de
me retrouver en face du di-
recteur général, répond-il.
J'étais dans l'urgence, je
voulais que la Douane dé-
bloque mon profil pour que
je puisse travailler. Or, cette
administration n'accepte
que le chèque certifié et
pour que ce chèque soit prêt
il faut au minimum 48
heures. J'ai donc choisi de
régler en espèces ». Hilaire Paulin Apouba, Fer-nande Madoko Yola et So-lange Nguiki,respectivement directeurdu Budget et de la Compta-bilité, directeur des En-quêtes et du Contentieux etdirecteur des Ressourceshumaines à la direction gé-nérale des Douanes etDroits indirects au mo-ment des faits, reconnais-sent que le Code des

douanes de la Cémac – quiest la bible des douaniers –est muet en ce quiconcerne le lieu de recou-vrement d'une amende. Enraison de ce vide juridique,une pénalité peut doncêtre recouvrée n'importeoù. Mme Madoko Yola pré-cisera que dès lors qu'unequittance est délivrée àl'importateur, il n'y a pasfraude. Et que c'est généra-lement en fin d'exerciceque les importateurs vien-nent récupérer leurs quit-tances parce qu'ils en ontbesoin pour justifier leursdépenses.Selon la CCS, Ndjoubi Os-samy a déjà remboursé àl'État gabonais 84 millionsde francs. Si on ajoute les16 millions de francs trou-vés dans les caisses de laDouane, ça fait bien les 100millions de francs querel-lés.
« Mon client a remboursé
cet argent non pas parce
qu'il se sent coupable, mais
pour montrer sa bonne foi
dans cette affaire », ex-plique Me Gey Charles, l'undes avocats de l'accusé.

Jour des réquisitions et des plaidoiries
Procès État gabonais contre Alain Paul Ndjoubi Ossamy et Jean-Bernard Ngalibika
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Ndjoubi Ossamy et Ngalibika (G) 
retiennent leur souffle.
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LES avocats de l'ex-minis-tre Étienne DieudonnéNgoubou ont organiséhier, à la Sablière, uneconférence de presse. Aucours de cette rencontreavec les médias, CédricMaguisset et Anges KevinNzigou ont dénoncé "le ca-
ractère arbitraire de la dé-
tention de leur client",exigeant, par la même oc-casion, sa "libération im-
médiate".Pour eux, des preuves tan-

gibles de détournement dedeniers publics n'ont pasété apportées au dossier,qui puissent justifier lacondamnation de l'ex-mi-
nistre. "C'est constatant
cette injustice et ces irrégu-
larités que nous avons saisi
le Groupe de travail de
l'Onu contre les détentions

arbitraires, qui a reçu les
explications de la défense
et les a transmises à l’État
gabonais afin de recevoir
ses arguments. L'État a

adressé sa réponse, après
avoir sollicité un délai com-
plémentaire à celui qui lui
avait été accordé initiale-
ment. C'est donc à l'issue
d'un examen très attentif et
d'une procédure parfaite-
ment contradictoire, que le
Groupe de travail de l'Onu
a émis son avis en date du
25 juin 2018, à savoir la li-
bération immédiate
d'Étienne Dieudonné Ngou-
bou. Le Gabon ayant signé
et ratifié de nombreuses
Chartes internationales en
matière judiciaire, se doit
de respecter cette déci-
sion", a insisté le conseil de

l'ex-ministre.Celui-ci se dit désolé deconstater que "malgré les
termes de l'avis du Groupe
de travail de l'Onu, le mi-
nistre Ngoubou est tou-
jours en détention. La
demande de mise en liberté
formée par ces conseils de-
vant le juge d'instruction
est restée vaine. Nous de-
mandons tout simplement
la libération immédiate de
notre client, détenu depuis
le 12 janvier 2017. Nous
nous réservons le droit
d'entamer d'autres procé-
dures juridiques et légales
au moment opportun".

Les avocats demandent la "libération immédiate" de leur client
Détention d’Étienne Dieudonné Ngoubou à Sans-Famille

AEE
Libreville/Gabon

Les avocats d'Etienne
Dieudonné Ngoubou,

hier...
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... face à la presse.
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